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Année scolaire 2021/2022 
 

MODALITES D’INSCRIPTION DÈS LA RECEPTION DE LA NOTIFICATION D’AFFECTATION 

  
Présence du responsable légal obligatoire pour les mineurs 

 
Pièces à fournir : 
 

o La fiche d’inscription 2021/2022 dûment remplie 
o La notification d’affectation remise par l’établissement d’origine ou le rectorat. 
o 1 EXEAT, certificat de fin de scolarité remis par l’établissement d’origine. 

 
o 1 justificatif de domicile de moins de 3 mois (facture EDF ou SGDE, quittance de loyer…). 
o 3 photos d’identité récentes avec le nom et le prénom inscrits au dos. 
o 1 copie d’un document d’identité (carte, passeport ou livret de famille ou acte de naissance 

ou carte de séjour). 
o 1 copie de l’attestation d’assurance scolaire (obligatoire). 
o 1 copie de l’attestation de sécurité sociale à jour (obligatoire). 
o ULIS : la notification MDPH. 
o Les fiches de renseignements médicaux complétées (sous enveloppe). 
o La photocopie de toutes les vaccinations + bon de vaccination a jour (délivré dans votre 

collège d’origine). 
o 1 attestation de recensement pour les élèves français de 16 ans et +  (obligatoire). 
o 1 attestation JAPD ou JDC (Journée Défense et Citoyenneté) pour les élèves français de 18 

ans et +  
o L’ASSR 1 et 2. 
o MC (mention complémentaire) : 

- Relevé de note du bac (obligatoire). 
- MSEA relevé de note dernier diplôme obtenu. 
 

 
La liste des fournitures et l’imprimé d’inscription aux transports CACL ou CTG seront transmis 
après validation de l’inscription. 
 
 
 

 


